
 
 

 

Communiqué de presse 

Clermont-Ferrand, jeudi 26 juin 2025 

Premières Assises Territoriales de l’Université Clermont Auvergne : 

l’université et les collectivités, un partenariat au service du 

développement de leurs territoires 

Mercredi 25 juin 2025 à Clermont-Ferrand, l’Université Clermont Auvergne (UCA) organisait un 

évènement inédit dans le paysage national de l’enseignement supérieur et de la recherche : des 

« Assises Territoriales », qui ont rassemblé autour de trois tables-rondes les représentants des 

collectivités des territoires d’implantation et d’intervention de l’université. L’occasion de révéler la 

singularité de la politique territoriale de l’UCA co-construite avec les collectivités, et surtout de 

mettre en lumière les apports de ce dialogue renforcé pour le développement et l’attractivité des 

territoires auvergnats. 

Dans la continuité de l’adoption le 23 mai dernier de son Schéma d’orientation de la politique 

territoriale 2026-2031, l’Université Clermont Auvergne a tenu, mercredi 25 juin 2025, ses premières 

Assises Territoriales, réunissant dans un format inédit les représentants des principales collectivités 

avec lesquelles elle travaille, ainsi que ses partenaires de l’enseignement supérieur et de la recherche 

(ESR). Cet évènement, une première pour le site Clermont-Auvergne et sans équivalent en France, était 

à la fois un marqueur fort de l’engagement de l’UCA, « Université territoriale d’excellence », à agir au 

service du développement et du rayonnement des territoires dans lesquels ses missions s’exercent, et 

l’occasion pour les collectivités de formuler les attentes qu’elles nourrissent vis-à-vis de l’université 

pour les prochaines années.  

Plus de 20 représentants des collectivités et partenaires de l’ESR incluant la Région Auvergne-Rhône-

Alpes, les départements auvergnats, la Métropole clermontoise, les principales agglomérations et 

communes du territoire auvergnat, l’Association des Villes Universitaires de France, le Crous Clermont 

Auvergne et l’Etat, ont ainsi été invités à prendre la parole au cours de trois tables rondes portant sur 

des thématiques-phares de la politique territoriale de l’UCA : la stratégie de co-construction de la 

politique partenariale, l’accompagnement des transitions et le développement économique des 

territoires, la réussite et le bien vivre des étudiants.  

Une stratégie de co-construction unique dans le paysage national de l’ESR  

Depuis sa création en 2017 et l’obtention du label I-Site la même année, l’Université Clermont 

Auvergne a été l’une des rares universités à faire de la dimension territoriale un pivot de sa stratégie 



 
 

 

d’établissement, s’appuyant sur les territoires pour augmenter son rayonnement. En adoptant pour la 

première fois en mai 2025, un schéma d’orientation de sa politique territoriale coconstruit avec les 

collectivités et partenaires académiques, l’UCA s’est dotée d’une véritable feuille de route pour la 

période 2026-2031, identifiant pour chaque territoire les priorités et leviers d’action des cinq années 

à venir. L’UCA est ainsi l’une des seules universités en France à avoir tissé des liens avec tous les niveaux 

de collectivités (Région, Départements, Métropole/Agglomérations/Communes) et à concevoir des 

stratégies différenciées pour chaque territoire, y compris ceux n’hébergeant pas de campus 

universitaire, en tenant compte des besoins et capacités d’implication de chacun. 

Une politique territoriale qui fait de l’UCA un opérateur à part entière du rayonnement et 

de l’attractivité des territoires 

Si la densité et la qualité du maillage territorial de l’UCA sont des facteurs de singularité dans le paysage 

de l’ESR, un autre élément différenciant de la politique territoriale de l’UCA repose sur sa capacité à 

intervenir dans les territoires sur l’ensemble de ses missions, pour faire émerger de véritables campus 

territoriaux. Formation, recherche, innovation, vie étudiante, insertion professionnelle ou encore lien 

science & société et accompagnement des politiques publiques : l’UCA agit comme un moteur des 

transitions au cœur des territoires, en se mettant à l’écoute des besoins des opérateurs institutionnels 

et socioéconomiques, et en apportant des réponses concrètes et opérationnelles à ces besoins via des 

conventionnements structurés et pensés dans une logique partenariale de long terme. 

L’université et les collectivités au service de la réussite et du bien-vivre des étudiants 

Dans le cadre de leur partenariat stratégique avec l’UCA et en lien avec les services du Crous Clermont 

Auvergne, les collectivités locales s’engagent pleinement pour améliorer le cadre de vie et renforcer 

le bien-être des étudiants afin de favoriser leurs conditions d’étude et leur réussite. En effet, la réussite 

universitaire ne se joue pas uniquement dans les salles de cours. Elle se construit aussi dans un cadre 

de vie stable, sain, inclusif, où chacun et chacune peut se projeter, s’engager, s’épanouir. Les enjeux 

sont immenses. Ainsi, à travers des initiatives ciblées, l’UCA, le Crous et leurs collectivités partenaires 

soutiennent et encouragent l’épanouissement, l’autonomie, et l’engagement des étudiants au sein de 

la société, en créant un environnement où chacun peut contribuer et se réaliser. 

« La solidité et la qualité du dialogue que nous avons mis en place avec l’ensemble de nos partenaires 

des collectivités sont des atouts majeurs pour le rayonnement de l’université et de nos territoires, et 

pour apporter des réponses aux défis qui se poseront à nos sociétés dans les prochaines années. Je salue 

l’engagement des collectivités à nos côtés, un engagement qui ne se dément pas depuis bientôt 10 ans, 

et qui se verra encore renforcé dans les années à venir grâce à la mise en place d’instances d’écoute et 

de dialogue resserré avec les parties prenantes », Mathias Bernard, Président de l’Université Clermont 

Auvergne. 



 
 

 

 
 

Légende de la photo :  

 

1er rang, de gauche à droite : 

- Jérôme Auslender, adjoint au maire de Clermont-Ferrand, en charge de Vie universitaire et 

étudiante, Réseau international des villes Michelin, Affaires européennes et Relations 

internationales, Conseiller métropolitian de Clermont Auvergne Métropole 

- Mathias Bernard, Président de l’Université Clermont Auvergne 

- Mohammed Benlahsen, Recteur délégué pour l’enseignement supérieur, la recherche et 

l’innovation de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes 

- Eric Tomasella, Vice-président innovation, professionnalisation et relation avec le monde 

socio-économique de l’Université Clermont Auvergne 

 

2ème rang, de gauche à droite : 

- Florian Morelle, Conseiller départemental délégué à l’enseignement supérieur, Conseil 

départemental du Cantal 

- Catherine Staron, Vice-présidente déléguée aux lycées, à l'enseignement supérieur, à la 

recherche et à l'innovation, Région Auvergne-Rhône-Alpes 

- Brigitte Bénat, Vice-Présidente déléguée à l’Enseignement Supérieur et à la Formation, 

Communauté d’agglomération du Puy-en-Velay 

 



 
 

 

3ème rang, de gauche à droite : 

- Jean-Marc Morvan, Vice-Président de Clermont Auvergne Métropole en charge de 

l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation 

- Bérangère Farges, Directrice générale adjointe de l’Université Clermont Auvergne déléguée à 

la politique territoriale et partenariale 

- Pierre-André Périssol, Maire de Moulins, Président de Moulins Communauté 

- Pierre Chassaing, 1er adjoint à la Démocratie locale et à la Vie associative de la Ville de Riom 

- Jérôme Gaumet, Vice-Président du Conseil départemental du Puy-de-Dôme en charge des 

Finances et des Comptes Publics 

- Marie-Agnès Petit, Présidente du Conseil départemental de la Haute-Loire 

 

4ème rang, de gauche à droite : 

- Pierre Mathonier, Maire d’Aurillac, Président d’Aurillac Agglomération 

- François Rio, délégué général de l’Association des Villes Universitaires de France (AVUF) 

- David Coston, 1er Vice-Président de l’Agglo Pays d’Issoire en charge de l’évaluation des 

politiques communautaires, urbanisme, numérique et informatique 

- Stéphane Rodier, Maire de Thiers 

- Philippe Négrier, Directeur général du Crous Clermont Auvergne 

 

Par vidéo :  

- Frédéric Laporte, Maire de Montluçon et Président de Montluçon Communauté 

- Frédéric Aguilera, Maire de Vichy et Président de Vichy Communauté 

 

 

Les collectivités et partenaires de l’Université Clermont Auvergne : 

- La Région Auvergne-Rhône-Alpes 

- Le Département du Puy-de-Dôme 

- Le Département de l’Allier 

- Le Département de la Haute-Loire 

- Le Département du Cantal 

- Clermont Auvergne Métropole 

- La communauté d’agglomération de Vichy 

- La communauté d’agglomération de Montluçon 

- La communauté d’agglomération de Moulins 

- La communauté d’agglomération d’Aurillac 

- La communauté d’agglomération du Puy-en-Velay 

- La communauté d’agglomération d’Issoire 



 
 

 

- La Ville de Riom 

- La Ville de Thiers  

 

 

A noter : les 17 et 18 novembre 2025, l’Université Clermont Auvergne accueillera à Clermont-Ferrand 

le premier colloque national « Universités et territoires » dans le cadre de l’Initiative, avec pour 

ambition de proposer des pistes d’actions aux décideurs politiques pour penser les liens entre 

collectivités et université, en amont des échéances électorales 2026-27. 

  

 

 

CONTACT PRESSE :  

Claire Hardy, Chargée des relations médias, Université Clermont Auvergne :  

claire.hardy@uca.fr – 06 43 35 72 01 

 

https://www.linitiative.eu/
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